
Proposer une résidence
artistique dans les
Maisons de la culture

Guide destiné aux artistes
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1. Un peu de contexte
1.1 Pour qui ?

Ce guide s’adresse aux artistes professionnel·les qui souhaitent trouver un accueil en résidence
dans les Maisons de la culture de Montréal : artistes solos ou en collectif, compagnies
professionnelles en arts de la scène comme la musique, le théâtre, la danse, la chanson, le conte
ou le slam, ou encore en arts numériques, arts du cirque ou arts de rue. Il rassemble toute
l’information nécessaire pour bien comprendre le rôle de l’équipe centrale du réseau et celui de
chaque Maison de la culture, préparer vos démarches et soumettre une demande.

1.2 Les Maisons de la culture

Les Maisons de la culture font circuler les arts et la culture et font tomber les murs entre les
publics, les artistes et les œuvres. En fonction du quartier et dans un esprit de décentralisation,
leurs installations sont toutes différentes. Elles se veulent un lieu où la culture et les arts sont
accessibles et s’insèrent dans le quotidien de la communauté.

L’équipe centrale du réseau des Maisons de la culture agit en soutien aux 24 équipes culturelles
qui travaillent au développement culturel local. Ces équipes sont en général dirigées par une
agente ou un agent culturel qui s’occupe de la programmation de la Maison. C’est aussi cette
personne qui reçoit les demandes de résidence.

2. Les résidences dans les Maisons de
la culture

2.1 Pourquoi une résidence ?

Une résidence est l’occasion de profiter gratuitement des installations, avec ou sans soutien
technique, pour se consacrer pleinement à un projet artistique pendant une période donnée.

Les résidences des Maisons de la culture ne comprennent pas de soutien financier (aucune bourse
ni subvention). Tous les frais associés au projet sont à la charge des artistes (cachets, transport, per
diem, matériaux, etc).
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2.2 À votre rythme
Une résidence peut répondre à différents objectifs de recherche-création, de production ou encore
de médiation culturelle, peu importe l’étape du projet. À vous d’établir où vous en êtes et ce que
vous souhaitez travailler lors de votre résidence.

2.3 Selon vos besoins

Une variété de paramètres sont à définir.

Équipement et espace Accompagnement Temps

● en maison ou
hors-les-murs

● caractéristiques des lieux
● équipements et

ressources matérielles
● aires de jeu et hauteurs

nécessaires
● contraintes et demandes

techniques

● soutien technique
● échange d’expertises

et apport extérieur
● médiation et

participation des
publics

● durée et dates
● moments de création en

privé
● moments de création

avec l’équipe technique
● moments de création en

présence du public

2.4 Favoriser l’inclusion, la diversité et la relève

Les projets soumis sont étudiés entre autres selon des critères d’équité, d’accessibilité, d’inclusivité,
d’originalité, de qualité de la démarche, de pertinence locale et de potentiel de diffusion.
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3. Les deux chemins pour soumettre
un projet

3.1 Appel à projets de résidences du réseau des Maisons de la
culture

Un appel à projets à l’échelle du réseau est lancé chaque année à la mi-septembre, avec une date
de tombée à la mi-octobre, pour des résidences qui se tiendront l’année suivante.

Admissibilité et orientation spécifique

L’appel du réseau est ouvert aux artistes habitant à Montréal, pour tout projet de résidence
artistique, peu importe l’étape de création : recherche, développement, production, etc. Un seul
projet par artiste, collectif ou organisme peut être déposé.

Chaque année, une orientation est définie afin de donner plus de visibilité à certaines catégories
d’artistes ou de projets.

Sélection, critères et attribution

Les projets sont évalués par un comité composé de personnes de diverses disciplines artistiques et
communautés. En plus des grandes lignes déjà mentionnées, le comité tient compte des critères
suivants :

● intérêt de la démarche artistique et pertinence avec le projet proposé;

● faisabilité du projet, concordance entre la disponibilité des espaces et les besoins
exprimés;

● nombre de résidences déjà réalisées dans le Réseau.

Chaque projet choisi sera attribué à une Maison de la culture par l’équipe centrale du réseau en
fonction des disponibilités, des besoins et des moyens techniques.

Tous les projets soumis reçoivent une réponse avant la fin décembre, qu’ils soient retenus ou non.

3.2 Résidences de proximité

Les résidences de proximité sont sollicitées directement auprès des agentes et agents culturels
d’une Maison de la culture en particulier. On peut en faire la demande tout au long de l’année.
Mieux vaut s’y prendre au moins 6 mois d’avance, mais des exceptions sont possibles selon la
disponibilité. La durée et les paramètres de la résidence sont libres et à déterminer en fonction des
besoins du projet et des contraintes de la Maison.

Certaines Maisons de la culture lancent parfois des appels à projets. Suivez-les sur leurs réseaux
sociaux pour rester à l’affût des différentes opportunités.
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Lien avec la programmation et proximité

Le choix de la Maison de la culture est important : les résidences sont ancrées dans leur contexte.
Elles sont liées à la programmation ainsi qu’à la communauté du quartier où se situe la Maison.

On gagne souvent à commencer par la Maison de la culture de son arrondissement, ou à faire
appel à celles dont les lieux et contextes répondent bien à notre projet créatif : publics visés,
réalités sociales du quartier, équipements ou lieux souhaités.

Avantages

Dates libres : on peut solliciter une résidence à tout moment au cours de l’année.

Communauté : c’est l’occasion de tisser des liens privilégiés avec l’équipe culturelle de la Maison et
la communauté.

Sélection et critères

En plus des grandes lignes déjà mentionnées, d’autres critères spécifiques à chaque Maison sont
aussi pris en compte, par exemple les contraintes, les ressources, les disponibilités et les enjeux de
la communauté, ainsi que les orientations définies par la Maison pour l’accueil de résidences, selon
la programmation et les plans culturels de l’arrondissement.

L’équipe culturelle peut choisir de rediriger les artistes vers l’appel réseau ou vers d’autres Maisons
de la culture lorsque l’accueil n’est pas possible chez elle.

4. Répondre à l’appel réseau
4.1 Définir clairement les besoins et objectifs

● étape de création;

● objectifs de la résidence;

● équipement et espace nécessaires;

● besoins d’accompagnement (technique, médiation ou autre).

4.2 Participer à une rencontre d’information (facultatif)

4.3 Rassembler les informations nécessaires

● présentation, réalisations et rayonnement (500 caractères maximum);

● titre du projet;

● discipline;
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● résumé du projet et lien avec la démarche artistique (1 500 caractères maximum);

● étape actuelle du projet (recherche, création, production, répétition);

● objectif de la résidence et impact sur le projet (200 caractères maximum);

● en salle ou hors-les-murs (préciser le lieu envisagé);

● accompagnement, équipement et besoins particuliers (aire de jeu, hauteur, etc.);

● dates souhaitées;

● autres partenaires publics ou privés (résidences prévues, bourses, confirmation de
diffusion, etc.);

● courtes biographies des participantes et participants (2 pages maximum);

● fiche technique (si disponible);

● images, extraits vidéo et audio (facultatif).

4.4 Remplir et soumettre le formulaire

5. Demander une résidence de
proximité

5.1 Bâtir un dossier de présentation

● sommaire du projet : discipline, artiste ou compagnie porteuse, titre et intention;

● étape actuelle de création : recherche, création, production, répétition;

● objectifs de la résidence;

● besoins et accompagnement souhaité : aires de jeu et hauteurs, équipement, soutien
technique et toute autre contrainte ou exigence;

● partenaires, collaboratrices et collaborateurs, nombre de personnes prévues;

● images, extraits vidéo et audio (facultatif).

5.2 Aborder directement les agentes et agents culturels

Choisir une Maison de la culture

Consulter le tableau-répertoire et les fiches techniques pour tenir compte de la pertinence en
fonction du lieu et du territoire, et des contraintes et exigences de l’endroit.
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Présenter une demande personnalisée et à l’avance

Votre demande de résidence doit être adaptée au contexte. N’envoyez pas de courriel de groupe :
le choix de la Maison est important, et vous vous adressez personnellement à une agente ou un
agent culturel.

N’hésitez pas à poser des questions à l’agente ou à l'agent avant d’envoyer votre dossier. C’est
l’occasion de développer des liens précieux. Et comme les calendriers sont parfois chargés, mieux
vaut s’y prendre d’avance pour mettre toutes les chances de votre côté.

6. Et si votre demande est acceptée ?
6.1 Engagement

Dès la décision, vous recevrez par courriel un engagement de l’agente ou l’agent culturel :

● lieu, dates et durée;
● caractéristiques techniques;
● toute autre précision sur l’accompagnement offert;
● prochaines étapes.

Une lettre d’intention chiffrant la valeur estimée de la résidence pour vos demandes de
financement pourra vous être fournie sur demande.

6.2 Entente

Une fois la demande acceptée et après le courriel d’engagement, une entente précisant les
paramètres du projet et de la résidence sera signée.

6.3 Entrée en résidence

La première journée de votre résidence, une personne de l’équipe de la Maison de la culture vous
accueillera sur place. Elle vous fournira les informations nécessaires, fera les présentations et
pourra répondre à vos questions.
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6.4 Suivis et besoins
En cours de résidence, l’agente ou l’agent culturel fera des suivis pour s’assurer que vous avez ce
qu’il vous faut et que tout se passe bien. Vos besoins peuvent changer en cours de route : n’hésitez
pas à lui en parler.

6.5 Communications

La Maison de la culture vous présentera et fera connaître votre projet sur les médias sociaux et
ailleurs. On pourra, par exemple, relayer vos publications, publier des photos ou vous inviter à
parler de votre projet dans une courte capsule vidéo.

Inversement, lors de la diffusion de votre projet, nous nous attendons à ce que vous fassiez
mention de votre résidence dans les divers crédits.

6.6 Formulaire d’évaluation

À la fin de la résidence, on vous invitera à répondre à un court questionnaire d’évaluation dans
lequel vous pourrez donner vos commentaires.

7. Sorties de résidence, activités de
médiation culturelle et activités
publiques

Une résidence n’implique aucune obligation de produire un résultat. Même si une activité en sortie
de résidence est prévue, il arrive que les choses changent en cours de route et que ce ne soit plus
possible ou pertinent.

Une résidence dans une Maison de la culture peut être une précieuse occasion d'échanges avec le
public : rencontres, laboratoires de création, mutualisation. Toutefois, les activités publiques ou de
médiation culturelle doivent être considérées à part et faites à votre demande. Là non plus, donc,
aucune obligation.

Rappelons qu’une résidence offre un temps et un lieu de création pour faire avancer un projet
selon vos besoins et vos objectifs.
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8. Tableau-répertoire des Maisons de
la culture

Pour connaître les coordonnées des responsables et des lieux, les types de résidences, les aires de
jeux et les particularités pour chacun, consultez le tableau-répertoire.

9. Coordonnées et renseignements
supplémentaires

Pour toute question concernant l’appel à projet de résidences du réseau des Maisons de la culture
ou toutes autres questions, écrivez à l’équipe centrale à maisonsdelaculture@montreal.ca

Suivez la page Facebook des Maisons de la culture pour vous tenir au courant des nouvelles et des
dates importantes concernant les résidences d’artistes et autres appels de projets.

Consultez également la page de l’appel à projets de résidences du réseau des Maisons de la
culture.

Pour consulter les fiches techniques de principaux lieux du réseau, rendez-vous dans ce dossier.
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